
 

 

CR réunion § PV des délibérations 

Conseil Municipal de la Commune de Quins 
Séance du 25 MARS 2024 

Membres 
15 

Présents 
12 

Votants 
14 

L’an deux mille vingt quatre, et le vingt-cinq mars s’est réuni au lieu habituel de ses séances à 20 
heures 30, le conseil municipal de Quins, sous la présidence de M. Damien RIGAL 
 

Était présents : AURIOL Jérôme, BOUSQUIE Christian, RIGAL Damien, VEYRAC Lilian, WATREMEZ 
Christiane, SOLER Françoise, SALVAT Amélie, Lydie MURE D’ALEXIS, Thierry NEUMANN, HOT 
Laetitia ; VERGNES Frédéric, , Jean-Pierre MAZARS, Philippe CHINCHOLLE 
Absent et excusés : Jean-Pierre MAZARS, Emilie CHAZAL, ANDRIEU Marie-José 
 
Mme HOT est désignée secrétaire de séance. Mme Emilie CHAZAL a donné procuration à M. 
BOUSQUIÉ et Mme ANDRIEU a donné procuration à M. VEYRAC 
 

 

ORDRE DU JOUR 

- Validation du CR du 29/01/24 
- Affectation de résultat 
- Vote du compte administratif 2023 
- Budget 2024 
- Attribution des subventions aux associations 
- Vote des taux d’imposition 
- Admission en non-valeur 
- Création d'une passerelle à Cadars 
- Vente d'un terrain à Angélique BETHOUART 
- Attribution d'une prime "pouvoir d'achat" pour les agents 
- Projet de lotissements 
- Étude et travaux 2024 
- Distribution des bulletins municipaux 
- Fixer date des commissions communales (O.M. et Communication) 
- Questions diverses ( RD888…) 

 

 PV DELIBERATION 

DELIBERATION N° 010324 
 
OBJET : Comptes administratifs, comptes de gestions 
Monsieur le maire présente les différents comptes administratifs et les comptes de gestion. 



 

 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2023 « Budget primitif » qui s’établit ainsi : 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Le conseil municipal examine le compte administratif 2023 « Budget annexe Assainissement » qui s’établit ainsi : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2023 « Budget annexe Transport scolaire » qui s’établit ainsi : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Monsieur Damien RIGAL, maire de Quins rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 
comptable à l'ordonnateur. 
 
  
Les comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes (assainissement et transports) sont conformes 
aux comptes de gestion présenté par le comptable assignataire et n’appellent ni observations ni réserves. 
Après avoir présenté les différents résultats, Monsieur Damien RIGAL, Maire de Quins, propose d’approuver les 
comptes administratifs et sort de la salle de conseil. 
 
Après discussion et en l’absence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- Approuve les comptes administratifs présentés, 
- Approuve les comptes de gestion dressés par Monsieur le comptable assignataire, ceux-ci étant en tous points 

conformes aux comptes administratifs de la collectivité. 
 

DEL n°020324 
 
OBJET : Affectation des résultats de 2023 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire d’affecter les résultats de l’exercice 2023, et propose une affectation 
comme suit : 
 
Budget primitif de la commune 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Budget annexe Assainissement 
 
annexe  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Budget annexe Transport 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 
- DECIDE l’affectation des résultats comme indiqué ci-dessus, 
- AUTORISE M. Le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 
 

DELIBERATION N° 030324 
 
OBJET : Vote des taux d’imposition des taxes locales 2024 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l’article 1636 B1636 sexies 
du code général des impôts ; 
 
 Vu l’article 16 de la loi de finances n°2019-1479 du 28 décembre 2019 prévoyant qu’à compter de 2021 la part de la 
taxe foncière sur les propriétaires bâtis revenant jusqu’alors aux départements est réaffectée aux communes, 
Vu le budget principal équilibré en section de fonctionnement par un produit fiscal de 170 000 €.  
Considérant que la commune peut poursuivre les équipements sans augmenter la pression fiscale ; 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 
 

Décide de ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à 2023 et   
Décide de fixer les taux de fiscalité directe locale pour 2024 aux niveaux suivants :  
- Taxe foncière bâti : 31.31 
- Taxe foncière non bâti : 71.28 
- Taxe d’habitations pour les résidences secondaires : 6.40 

 
DEL n°040324 
 
OBJET : Subventions versées aux associations en 2024 
 

ADMR Naucelle 3017 

Amicale Sapeur-pompier   100 

Maison familiale rural 100 

Comité de lutte contre le cancer 100 

Prévention routière 30 

Amis de la Fontanelle 50 

Amis des platanes 50 

Chorale de Quins 150 

Amis de Jalenques 150 

Amis des hauts de Quins 150 

Amie Villages Salan La Mothe 200 

Les Brodequins 150 

OCCE école SALAN QUINS 3200 

SOS Busards 150 

Villebrequins 150 

Association des parents d’élèves 150 

 
Monsieur le Maire présente les propositions concernant l’attribution des subventions 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- ADOPTE les subventions telles que présentées ci-dessus 
- Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette décision 

 



 

 

DELIBERATION N° 050324 
 
OBJET : Budget primitif Budget général 2024 (M57) 
 
Monsieur le Maire propose de procéder au vote du budget primitif tel que présenté et selon le détail du document 
budgétaire joint : 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

✓ ADOPTE le Budget tel que présenté, 
✓ CHARGE M. le Maire de son exécution 

 



 

 

DELIBERATION N° 060324 
 
OBJET : Budget annexe Transport scolaire 2024 (M43) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. le Maire propose de procéder au vote du budget annexe transport scolaire tel que présenté et selon le détail du 
document budgétaire joint. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

✓ ADOPTE le Budget tel que présenté, 
✓ CHARGE Monsieur le Maire de son exécution 

 



 

 

DELIBERATION N° 070324 
 
OBJET : Budget annexe Assainissement 2024 (M49) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire propose de procéder au vote du budget primitif tel que présenté et selon le détail du document 
budgétaire joint : 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
- ADOPTE le Budget tel que présenté et CHARGE Monsieur le Maire de son exécution 

 
 



 

 

DELIBERATION N° 080324 
 
Objet : Admission en non-valeur de créances irrécouvrables et éteintes  
 
Monsieur le Maire expose que Monsieur le Comptable public du SDG de Villefranche a transmis un état de produits 
communaux à présenter en non-valeur au Conseil Municipal, dans le budget de la Commune. 
Il rappelle qu'en vertu des dispositions législatives qui organisent la séparation des ordonnateurs et des comptables, 
il appartient au Comptable Public de procéder, sous le contrôle de l'Etat, aux diligences nécessaires pour le 
recouvrement des créances : 
Créances irrécouvrables :  Il s'agit de créances communales pour lesquelles le Comptable Public n'a pu aboutir dans 
les procédures de recouvrement. Le montant total des titres à admettre en non-valeur s'élève à 165.10 €. 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales ;  
Vu l’état des produits irrécouvrables dressé par la Trésorerie, 
Vu le décret n° 98-1239 du 29 décembre 1998 ;  
Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer des créances ont été diligentées par la Comptable publique 
dans les délais légaux,  
Considérant qu’il est désormais certain que ces créances ne peuvent plus faire l’objet d’un recouvrement en raison 
des motifs évoqués par la Comptable publique,  
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-  ADMET en non-valeur les créances irrécouvrables mentionnées ci-dessus,  
- INSCRIT les crédits nécessaires au budget de l’exercice en cours, aux articles et chapitres prévus à cet effet 

 
 
DELIBERATION N° 090324 
 
Objet : Création d’une passerelle entre CADARS et JOUELS  
 
Monsieur le Maire expose que la commune de Sauveterre de Rouergue a réouvert un sentier qui relie Cadars 
(commune de Quins) à Jouels (commune de Sauveterre de Rouergue). Ce sentier de randonnée traverse la rivière « le 
LEZERT ». (Voir plan en annexe)  
La municipalité de Sauveterre sollicite la participation de la commune de Quins afin de financier pour moitié la création 
d’une passerelle dans le cadre de ce sentier. Le montant total du projet s’élève à 1976.23 €. 
 
Après en avoir délibéré, le membre du Conseil municipal de Quins DECIDE de : 

- Valider la création de la passerelle dans le cadre du sentier de randonnée CADARS- JOUELS 
- Financer à hauteur de 988.11 € ce projet. 

 
 
DELIBERATION N° 100324 
 
Objet : Vente d’une parcelle de terrain bâti dans le cadre d’un bail à construction  
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal de la réception d’un courrier de la S.A. d’HLM INTERREGIONALE 
POLYGONE informant la commune que la locataire du pavillon situé au 68 rue Bellevue à Quins souhaite s’en porter 
acquéreur. 
Pour rappel, la commune a conclu un bail à construction 55 ans, date effet au 1er janvier 2002 avec S.A. d’HLM 
INTERREGIONALE POLYGONE. Ce bail porte sur la parcelle F 624 de 1259 m2 en vue de la construction par le preneur 
de deux logements locatifs mitoyens. L’intervention d’un géomètre sera nécessaire afin de diviser le terrain en vue de 
la vente de ce logement. Une surface approximative a été évaluée à 415 m2.  
En parallèle, le bail à construction devra été résilié partiellement par acte notarié. 
 
M. Le Maire propose au Conseil municipal la vente de la parcelle (voir plan) et de fixer le prix. 
 



 

 

Qui cet exposé et après délibération, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
- De vendre la parcelle à l’occupant Mme BETHOUART 
- De fixer le prix de vente à 19 000 € 
- De charger M. Le Maire de l’exécution de la présente décision. 

 
DEL 110324 
 

OBJET : opération collective d’étude faisabilité site autoconsommation collective/individuelle par panneaux 
photovoltaïques sur le patrimoine bâti des collectivités – Programme 2024 

 
Dans le cadre de sa politique de développement des énergies renouvelables, le SIEDA propose d’étudier la faisabilité 
d’installer des systèmes d’autoconsommation collective et/ou individuelle par panneaux photovoltaïques sur le 
patrimoine bâti de ses adhérents.  
 
L’étude doit permettre de :  

- Sélectionner les bâtiments les plus adaptés à intégrer le dispositif d’autoconsommation collective ainsi 
que définir le site d’implantation de l’unité de production photovoltaïque (toiture bâtiment, parking en 
ombrière ...)  

- Démontrer la faisabilité d’installer des panneaux solaires en autoconsommation sur les bâtiments 
sélectionnés  

 
L’inscription au dispositif est conditionnée par l’engagement du candidat à : 

- Désigner un agent administratif et/ou technique et/ou Elu Référent qui sera l’interlocuteur privilégié du 
SIEDA pour le suivi d’exécution de la mission 

- Mettre en place les moyens nécessaires 
- Moyens humains (collecte des données (factures, plans, etc.), analyse des usages au regard du 

planning d’occupation, visite des bâtiments …) – Pour l’accès aux données de consommation 
d’énergie, possibilité de donner un accès à un éventuel outil de suivi de consommation d’énergie (ex : 
DEEPKI, autre …) 

- Moyens financiers (pour la mise en place du plan d’actions) 
- S'impliquer fortement aux étapes-clés (lancement du projet, définition des priorités, élaboration d’une 

politique environnementale…) 
 
M. Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre du groupement de commande porté par le SIEDA, le montant 
estimé de la prestation est de 1250€ HT par site. 
 
Un adhérent peut étudier plusieurs sites (ensemble bâtiments consommateur/unités de production). 
 
M. le Maire précise que sur ce montant, l’aide apportée par le SIEDA est de 60%. 
 
La collectivité, adhérente au groupement de commande du SIEDA, supportera la prise en charge totale de la TVA sur 
l’étude. Cette dernière sera récupérée par la collectivité auprès du FCTVA. 
 
Le SIEDA, mandataire, fournit à la collectivité mandante, un état récapitulatif des dépenses concernées, éligibles au 
FCTVA.  
Ces études vont faire l’objet des inscriptions budgétaires, en instruction M57, suivantes : 

- d’intégrer le montant TTC de ces études, au compte 2031 pour les dépenses réelles et de comptabiliser 
cet ouvrage dans le patrimoine de la collectivité,  

- d’intégrer au compte 13258 en recette réelle le montant de la subvention qui sera versé par le SIEDA  
- d’émettre sa demande de récupération de FCTVA en joignant l’état récapitulatif 

 
Considérant que pour confirmer la participation de la collectivité à l’opération collective d’étude faisabilité site 
autoconsommation collective/individuelle par panneaux photovoltaïques sur le patrimoine bâti, il y a lieu, de 
délibérer. 
 



 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal 
- Approuve la participation de la collectivité ou établissement public à l’opération collective d’étude 

faisabilité site autoconsommation collective/individuelle par panneaux photovoltaïques sur le 
patrimoine bâti, 

- Accepte sans réserve les conditions techniques, administratives et financières d’application telles 
qu’adoptées par le Comité syndical du SIEDA en date du 16 novembre 2023  

- S’engage à payer le montant TTC du ou des études  
- Accepte de percevoir la subvention du SIEDA égale à 60 % du montant HT de l’étude 

 
 

Compte rendu de séance 

1. Projets de lotissement  

Depuis deux ans, l’effectif de l’école diminue. Pour la rentrée scolaire de septembre 2024, on prévoit un effectif de 65 

élèves. Les derniers lotissements communaux ont été construits il y a vingt ans. La municipalité souhaite construire un 

lotissement d’une dizaine de lots maximum. L’objectif est de maitriser le développement de la commune en proposant 

des prix attractifs afin d’attirer des jeunes ménages sur la commune. Monsieur le maire rappelle plusieurs opportunités 

foncières sont actuellement en cours de réflexion sur Salan, La Mothe et Quins. 

Monsieur le Maire propose de rédiger des propositions d’achat (prix entre 10 à 12€/m2 non viabilisé).  

 

2. Prime pouvoir d’achat 

 

Le conseil municipal est favorable à l’attribution de la prime « pouvoir d’achat » pour le personnel répondant aux 

critères d’attribution. Le montant de la prime est fixé dans la limité des plafonds et est déterminé en fonction de la 

rémunération et de la quotité de travail. Pour les agents ne pouvant pas bénéficier de cette prime, le conseil municipal 

prévoit une prime sous forme d’heures supplémentaires équivalant au montant de la prime « pouvoir d’achat ». 

Le projet de délibération est soumis à l’avis du comité technique du centre de gestion. 

 

 

DATE A RETENIR 

- Commission ordures ménagères : le mardi 09 avril à 20h (une convocation sera envoyée par mail) 

- Commissions communications : le 23 avril à 20h30 (une convocation sera envoyée par mail) 

- Conseil municipal le lundi 29 avril à 20h30 

 

La séance est levée à 23 heures 00 minutes 

 

 

 

 

Le Maire, Damien RIGAL 


